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Formulaire de saisine du Référent Déontologue par l’autorité territoriale







	[bookmark: _Hlk135136821]Identification de l’autorité territoriale



Nom de la collectivité territoriale/établissement public :

Nom et prénom de l’autorité territoriale :
Le cas échéant, nom et prénom de la personne en charge du dossier : 
Téléphone :	Courriel :
	Situation administrative de l’agent



Nom et prénom :

Qualité de l’agent :   Fonctionnaire titulaire	 Fonctionnaire stagiaire	            Agent contractuel
Grade :
Intitulé du poste et descriptif des missions :




Temps de travail :     Temps complet	                                Temps non complet à :
  					     (Indiquez la durée hebdomadaire)

            Temps partiel à :
                (Indiquez la quotité de temps partiel)

Position administrative : 
 Activité
 Congé parental depuis/à compter du :
 Disponibilité depuis/à compter du : 
 Détachement depuis/à compter du : 
 Autres (précisez : mise à disposition, etc.) : 

Rappel : Le référent est astreint à une obligation de confidentialité, d’indépendance, de neutralité et de secret professionnel



	
Objet de la saisine












	Signature obligatoire de l’autorité territoriale



Le	Nom, prénom et qualité lisibles


	Transmission de la demande


Le présent formulaire peut être adressé :

· Par courrier, sous pli portant la mention « confidentiel », à : 	
Référent Déontologue
Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de l’Aude
85 avenue Claude Bernard – 11890 Carcassonne Cédex 9

· Par mail, à : 		referent.deontologue@cdg11.fr

N.B : Pensez à joindre tout document utile à la présentation de la situation objet de la présente demande (par exemple : contrat de travail dans le secteur privé, statuts de l’organisme de droit privé dont est membre l’agent, courrier de demande de cumul d’activités, mail émanant de la hiérarchie…)

	[bookmark: _Hlk135136828]Rappel de la mission du Référent déontologue



Une fois saisi de la question, et après avoir vérifié qu’elle relève bien de son champ de compétences, le Référent Déontologue y répondra dans un délai de 3 mois, sauf circonstances particulières.

Il pourra éventuellement demander à l’autorité de lui fournir des informations complémentaires de manière à lui permettre d’exercer au mieux sa mission.

Les avis rendus par le Référent déontologue sont purement consultatifs. Ils ne s’imposent pas à l’agent ni à sa collectivité.


[bookmark: _Hlk155186533]Les informations recueillies à partir de ce formulaire, dans le cadre d’une obligation légale, font l’objet d’un traitement destiné au Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de l’Aude (CDG11) pour la gestion des saisines du référent déontologue. Le destinataire des données est exclusivement le référent déontologue du CDG11. Les données sont conservées 1 an à compter de la saisine puis éliminées. Aucun transfert de données n’est effectué hors de l’Union Européenne. Conformément à la Loi Informatique et Libertés du 06 janvier 1978 modifiée, et au Règlement Général sur la Protection des Données du 27 avril 2016, vous bénéficiez d'un droit d'accès, de rectification, d’effacement (sous certaines conditions), et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, merci de vous adresser au service protection des données du CDG11 par courriel à : dpd@cdg11.fr
Si vous estimez, après nous avoir contacté, que vos droits « Informatique et Libertés » ne sont pas respectés, vous pouvez adresser une réclamation auprès de la Commission Nationale de l’Informatique et des Libertés (CNIL) sur son site internet.
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